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Ce guide vous présente les étapes essentielles à prendre en compte dans 

votre projet de rénovation / construction pour minimiser vos dépenses 

d’énergie 

 

 

Il récapitule :   

 

 les aides financières possibles 

 les organismes publics pouvant vous assister gratuitement 

 la documentation essentielle à consulter 

 

___________________________________ 
 

Ce guide est réalisé dans le cadre du plan climat du Pays Bruche Mossig Piémont, association 
au service des collectivités et des citoyens sur un territoire couvrant 82 communes et 120 000 
habitants. 
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Quel intérêt à consommer moins d’énergie ? 
 
 
 
 

ENVIRONNEMENT 
 
La consommation d’énergies fossiles émet des gaz à effet de serre qui contribuent au 
changement climatique. 
 

50% des émissions de Gaz à effet de serre sont 
imputables au comportement de chacun : 
chauffage, transport et plus généralement nos 
habitudes de consommation. 
 
 

Sur le Pays Bruche Mossig Piémont, le chauffage 
des habitations et des bureaux représente 35% 
des émissions de notre territoire. 
 

 

ECONOMIES 
 
V Dans les années à venir, le prix de l’énergie va augmenter !  

 
 
 
 
 

1. Réduire votre impact sur l’environnement  
2. Réaliser des économies 2 raisons 

 
Votre action locale aura un bénéfice global pour la planète en 

diminuant votre impact sur le climat ! 
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V Dans le bâtiment, la réglementation thermique devient plus contraignante. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ainsi, en améliorant le rendement thermique, vous diminuez vos charges et vous 
augmentez la valeur de revente ou l’attrait locatif de votre logement !  
 

 
Sur la durée de vie du logement, la somme des charges de 

fonctionnement est plus importante que la somme investie au 
départ. 

 
 

POUR L’HABITAT 
 
Pour la rénovation ou la construction, suivez le scénario négawatt pour l’environnement 
et votre budget. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
réglementation thermique (RT)  

(en kWh/m².an ς énergie primaire) 

RT 2005 chauffage électrique 

RT 2005 autres chauffages 

Etat du parc actuel 

Bâtiment à énergie positive 

Construction neuve "basse énergie" 

Bâtiment rénové "basse énergie" 

>350 

250 

130 

80 

50 
à partir de 2013 

à partir de 2020 

Bien isoler toit, murs et planchers.  
Vous diminuez ainsi vos besoins en chauffage 

Installer des équipements plus efficaces et bien 
dimensionnés pour le chauffage, l’eau chaude 
sanitaire et la ventilation. 

Opter pour les énergies renouvelables une fois 
que vous avez réduit tous vos besoins. 
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Vous rénovez ? 

 
 

DEFINIR ET PRIORISER 
 

1. Faire le point sur l’âge de ses composants (isolation, huisserie, fenêtre, chaudière, 
radiateur…) et la liste des sources d’inconfort ;  

2. Regrouper vos factures énergétiques (gaz, électricité, fuel, bois…)  
3. Contactez les ressources gratuites et indépendantes qui vous donneront leur avis 

et vous guideront dans la marche à suivre :  
 

Espace Info Energie : 0 800 60 60 44 
 

PIG RENOV’HABITAT 67* :  

03 88 10 25 64 (sur le territoire du Pays Bruche Mossig Piémont) 

03 29 64 45 19 (ComCom du Pays de Ste-Odile seulement) 

 
Cette consultation vous permettra de cibler les priorités dans vos travaux. Vous pourrez 
aussi vérifier si une visite énergétique** de votre logement est nécessaire. 
 

Pour une rénovation importante incluant un ajout de pièce ou une modification de la 
structure, faites appel au conseil gratuit du Conseil en Architecture Urbanisme et 

Environnement du Bas-Rhin (CAUE) : www.caue67.com ou 03.88.15.02.30.  
 

FINANCER 
Voir la fiche « aides financières ». 

 

CHIFFRER ET REALISER 
 

1. Faites établir des devis par des artisans ou entrepreneurs généraux ayant toutes les 
compétences et labels requis (liste des professionnels : http://www.energivie.fr/fr/rechercher-un-

professionnel/). 
2. Comparez les devis en vous appuyant sur les conseillers contactés à l’Espace Info 

Energie ou au PIG RENOV’HABITAT 67 
3. Lancez vos travaux. Vous pouvez aussi vous faire aider par un bureau d’études pour 

comparer les offres et suivre les travaux de chantier.  
 

* Programme sujet crit¯re dô®ligibilit®. Contactez-les pour savoir si vous êtes éligible 
** La visite énergétique permet dôobtenir des conseils techniques et financiers personnalis®s. Elle est gratuite si 
vous °tes ®ligibles au PIG RENOVôHABITAT sinon, elle vous co¾te 100 ú sur une valeur totale de 500 ú. 

1. Définir et Prioriser les travaux à réaliser 
2. Financer les travaux 
3. Chiffrer et réaliser les travaux 

3 étapes 

http://www.caue67.com/
http://www.energivie.fr/fr/rechercher-un-professionnel/
http://www.energivie.fr/fr/rechercher-un-professionnel/
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DOCUMENTATION POUR ALLER PLUS LOIN 
 
Pour obtenir ces documents, cliquez sur les images pour les télécharger ou bien 
téléphonez à l’organisme éditeur qui pourra vous les envoyer. 
 
Les coordonnées des différents partenaires figurent dans la fiche « Contacts ». 
 
 
 

CAUE PIG Renov’Habitat 67 

ADEME (01/2011) ENERGIVIE 

Cliquez ici : 
http://ecocitoyens.ademe.fr/sites/default/f
iles/guide_ademe_renover_reglementation

_thermique.pdf  

Cliquez ici :  

http://www.energivie.fr/fr/pour-les-particuliers/ 

Cliquez ici :  
http://www.caue67.com/_pdf/restructurer_s

a_maison.pdf 

Cliquez ici :  
http://www.bas-rhin.fr/developper-le-
territoire/habiter-dans-le-67/aides-et-

informations-pour-les-particuliers-renover-son-
logement 

http://ecocitoyens.ademe.fr/sites/default/files/guide_ademe_renover_reglementation_thermique.pdf
http://ecocitoyens.ademe.fr/sites/default/files/guide_ademe_renover_reglementation_thermique.pdf
http://ecocitoyens.ademe.fr/sites/default/files/guide_ademe_renover_reglementation_thermique.pdf
http://www.energivie.fr/fr/pour-les-particuliers/
http://www.caue67.com/_pdf/restructurer_sa_maison.pdf
http://www.caue67.com/_pdf/restructurer_sa_maison.pdf
http://www.bas-rhin.fr/developper-le-territoire/habiter-dans-le-67/aides-et-informations-pour-les-particuliers-renover-son-logement
http://www.bas-rhin.fr/developper-le-territoire/habiter-dans-le-67/aides-et-informations-pour-les-particuliers-renover-son-logement
http://www.bas-rhin.fr/developper-le-territoire/habiter-dans-le-67/aides-et-informations-pour-les-particuliers-renover-son-logement
http://www.bas-rhin.fr/developper-le-territoire/habiter-dans-le-67/aides-et-informations-pour-les-particuliers-renover-son-logement
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Vous construisez ? 

 
BIEN REFLECHIR POUR BIEN CONSTRUIRE 
 

1. Un terrain approprié  

2. Un bâtiment compact et ouvert au soleil 

3. Une isolation de forte épaisseur nettement 
supérieure aux exigences réglementaires 

4. Le traitement des ponts thermiques* 

5. Des fenêtres performantes 

6. Une absence de fuites d’air 

7. Une ventilation double flux avec récupération 
de chaleur 

8. Energies renouvelables et chauffage à haut 
rendement. 

 

Aide gratuite à la décision :  
 

Volet architectural et agencement du terrain :  

CAUE 

www.caue67.com ou 03.88.15.02.30 
 

Volet énergie et confort thermique :  

Espace Info Energie : 0800 60 60 44 
 

FINANCER 
 

Voir la fiche « aides financières ». 
 

CHIFFRER ET REALISER 
 

Faites établir des devis par des artisans ou entrepreneurs généraux ayant toutes les 
compétences et labels requis (liste des professionnels : www.energivie.fr/fr/rechercher-un-professionnel/)  
1. Comparez les devis en vous appuyant sur les conseillers contactés à l’Espace Info 

Energie. 
2. Lancez vos travaux. Vous pouvez aussi vous faire aider par un bureau d’études pour 

comparer les offres et suivre les travaux de chantier.  

Logement économe Consommation

Logement énergivore

G

F

E

D

C

B

A

C

F

Ò 50 

51-90 

91-150 

151-230 

231-330 

331-450

> 451 kWh

   A

1. Bien réfléchir à votre projet 
2. Financer les travaux 
3. Chiffrer et réaliser les travaux 

3 étapes 

http://www.caue67.com/
http://www.energivie.fr/fr/rechercher-un-professionnel/
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DOCUMENTATION POUR ALLER PLUS LOIN 
 

Pour obtenir ces documents, cliquez sur les images pour les télécharger ou bien 
téléphonez à l’organisme éditeur qui pourra vous les envoyer. 
 

Les coordonnées des différents partenaires figurent dans la fiche « Contacts ». 
 

Le program PIG Renov’Habitat 67 ne s’applique pas pour la construction 

CAUE 

ADEME (10/2010) ENERGIVIE 

Cliquez ici :  
http://www.caue67.com/_pdf/conduire_son_projet.pdf 

Cliquez ici :  

http://www.caue67.com/_pdf/construire_en_bois.pd
f 

Cliquez ici :  
http://www.energivie.fr/medias/documentation/particuliers/guideparticuli

ers2010v2bd.pdf 

Cliquez ici :  
http://ecocitoyens.ademe.fr/sites/default/files/
guide_6293_construire_autrement_oct2010.pdf 

http://www.caue67.com/_pdf/conduire_son_projet.pdf
http://www.caue67.com/_pdf/construire_en_bois.pdf
http://www.caue67.com/_pdf/construire_en_bois.pdf
http://www.energivie.fr/medias/documentation/particuliers/guideparticuliers2010v2bd.pdf
http://www.energivie.fr/medias/documentation/particuliers/guideparticuliers2010v2bd.pdf
http://ecocitoyens.ademe.fr/sites/default/files/guide_6293_construire_autrement_oct2010.pdf
http://ecocitoyens.ademe.fr/sites/default/files/guide_6293_construire_autrement_oct2010.pdf
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Aides financières 
 
Le tableau suivant récapitule les différentes aides financières possibles : crédit d’impôts, 
subventions des collectivités, prêts en fonction des publics cibles : propriétaires 
occupants (PO), propriétaires bailleurs (PB) et Locataires (Loc). 
 
Il se veut le plus exhaustif possible sachant que les conditions des aides peuvent changer 
en cours d’année. 
 
D’autres aides, plus ponctuelles ne sont pas répertoriées dans le tableau :  

 aides des fournisseurs d’énergie 

 appels à projets des collectivités (Région entre autre). 
 
Pour des conseils sur les aides et le financement en général de votre projet, vous 
disposez d’un service gratuit auprès de :  
 

l’ADIL du Bas-Rhin 

http://www.adil67.org ou 03.88.21.07.06 

 
 

Espace Info Energie : 0 800 60 60 44 
 
 
Aides spécifiques aux collectivités du Pays Bruche Mossig Piémont :  
 

 OPAH de la communauté de communes de la Haute Bruche 

 OPAH de la communauté de communes du Pays de Ste-Odile 
 
Voir les fiches contacts pour plus de détails. 
 

http://www.adil67.org/
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AIDES FINANCIERES 
(Ce tableau est un guide général. Bien vérifier la validité des aides auprès des ressources adéquates) 

 
Programme de 
financement 

Public  
(1) 

Rénovation/
Neuf 

Type de travaux 
Critères d'éligibilité Conditions 

Qui contacter / Document à consulter / 
Site internet Description Montants (2) 

PIG Rénov’Habitat 67 PO, PB Rénovation 
Travaux d'amélioration thermique du 
logement 

Jusqu'à 55% des 
travaux. 

Sous conditions de 
ressources (2) 

Selon barème revenu fiscal Voir fiche contact PIG Renov’Habitat 

Eco-prêt à taux zéro  
(Eco-PTZ) 

PO, PB Rénovation 
Réaliser un bouquet de travaux ou 
atteindre une performance énergétique 
globale minimale. 

Plafonds 20 000 à 
30 000 € 

Résidence principale 
achevée avant 1/01/1990 

Exigences de performance 
énergétique 

Banques partenaires. 
Formulaire à remplir avec devis des travaux. 

Crédit d'impôt 
développement durable 
(CIDD) 

PO, PB, 
Loc 

Les 2 

Amélioration énergétique 
Raccordement réseau chaleur, 
chaudières, isolation, énergies 
renouvelables, diagnostic, volets… 

13 à 45% selon 
travaux, 

Plafonds 8000 à 
16000 € (2) 

Maison ou appartement,  
Résidence principale 

Pose par entreprise qui fournit les 
matériaux. 
Matériaux et équipements éligibles 
seulement (3) 

Attestations et factures à rassembler lors de déclaration de 
revenus 
 
Voir documents page suivante 

Crédit d'impôt sur le 
Diagnostic de 
performance 
énergétique (DPE) 

PO, PB Rénovation Diagnostic 
45% des dépenses 

TTC 

En dehors des cas où la 
réglementation le rend 
obligatoire 

Logement achevé depuis plus de 
2 ans 

Voir la fiche Energivie « Aides pour les particuliers » 

Visite énergétique (VE) 
ou conseil avant de 
construire (CAC) 

PO, PB Rénovation 

Etude basée sur des consommations 
réelles. Préconisations détaillées,  
incluant une liste des priorités de 
travaux et des coûts estimatifs. 

400€ financés sur 
500€ que coûte la 

visite 
Maison individuelle 

Avoir fait le point avec un conseiller 
info-énergie ou dans le cadre du PIG 
Rénov'Habitat 67 

Espace info énergie, PIG Rénov'Habitat 67 
Fiche Energivie "Les aides pour les particuliers" 

TVA à 5,5% 
PO, PB, 

Loc 
Rénovation 

Certains travaux bénéficient d'une TVA 
réduite 

Pas de plafond Aucun 
Travaux et équipements facturés par 
une entreprise 

Voir document ADEME « Aides financières 2011 » page 
suivante 

PTZ + 

(Prêt à taux zéro) 
PO Les 2 

Prêt pour acquisition résidence 
principale. 

Plafond relevé à 
20 000 € 

Ne pas avoir été 
propriétaire au cours des 2 
dernières années 

Prêt en fonction de la zone 
géographique, de l’ancienneté et de 

la performance énergétique du 
logement 

Voir fiche énergivie et ADEME 2011 

Eco prêts des banques PO, PB 
Quelques établissements financiers peuvent vous proposez des prêts pour réaliser des travaux à l’occasion de l’acquisition d’un logement, ou 
pour faire construire des logements neufs efficaces énergétiquement. Liste des banques sur site internet mentionné à la colonne de droite. 

http://ecocitoyens.ademe.fr/financer-mon-
projet/construction/eco-prets  

Collectivités du Pays 
Bruche Mossig Piémont  

Communauté de communes de la Haute Bruche, Communauté de communes du Pays de Ste-Odile Voir fiche Contacts - Collectivités 

Programme « Je rénove 
BBC » 

PO, PB Rénovation Aide à la maîtrise d’œuvre 50% (3000 €) 
Maisons individuelles 
achevées avant le 
01/05/2005 

Passer par un professionnel. Respect 
du cahier des charges EDF/Région. 

www.jerenovebbc.info  

Subventions énergies 
renouvelables 

PO, PB, 
Loc. 

Les 2 
Chauffe eau solaire, photovoltaïque, 
chaudières et poêles à bois 

crédit d’impôt + 
Prime Région 
Alsace  

Aucun 
Voir conditions de demande pour les 
aides Région Alsace. 

Voir fiche : « Aides pour les particuliers » 

(1) PO = Propriétaire occupant, PB = Propriétaire bailleur, Loc = Locataire. (2) Les conditions de ressources et les plafonds des aides sont réévalués chaque année. Pensez à vérifier au moment de vos travaux.  
 (3) Voir liste des documents. (4) BBC : Bâtiment Basse Consommation 

 

http://ecocitoyens.ademe.fr/financer-mon-projet/construction/eco-prets
http://ecocitoyens.ademe.fr/financer-mon-projet/construction/eco-prets
http://www.jerenovebbc.info/
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DOCUMENTATION POUR ALLER PLUS LOIN 
 

Le détail des aides disponibles figure dans les différentes plaquettes et brochures 
suivantes.  
 
Pour obtenir ces documents, cliquez sur les images pour les télécharger ou bien 
téléphonez à l’organisme éditeur qui pourra vous les envoyer. 
 

Les coordonnées des différents partenaires figurent dans la fiche « Contacts ». 
 

 ADEME (02/2011) PIG Renov’Habitat 67 

ENERGIVIE 

Cliquez ici : 

http://ecocitoyens.ademe.fr/sites/default/files/guide
_ademe_habitat2011.pdf  

 

Cliquez ici :  

http://www.bas-rhin.fr/developper-le-
territoire/habiter-dans-le-67/aides-et-informations-

pour-les-particuliers-renover-son-logement 

Cliquez ici :  

http://www.energivie.fr/medias/aides-
financieres/particulier/aidesparticuliers2011bd.pdf 

Cliquez ici :  

http://www.energivie.fr/medias/actualites/edf/fichej
erenovebbc2011bd.pdf  

http://ecocitoyens.ademe.fr/sites/default/files/guide_ademe_habitat2011.pdf
http://ecocitoyens.ademe.fr/sites/default/files/guide_ademe_habitat2011.pdf
http://www.bas-rhin.fr/developper-le-territoire/habiter-dans-le-67/aides-et-informations-pour-les-particuliers-renover-son-logement
http://www.bas-rhin.fr/developper-le-territoire/habiter-dans-le-67/aides-et-informations-pour-les-particuliers-renover-son-logement
http://www.bas-rhin.fr/developper-le-territoire/habiter-dans-le-67/aides-et-informations-pour-les-particuliers-renover-son-logement
http://www.energivie.fr/medias/aides-financieres/particulier/aidesparticuliers2011bd.pdf
http://www.energivie.fr/medias/aides-financieres/particulier/aidesparticuliers2011bd.pdf
http://www.energivie.fr/medias/actualites/edf/fichejerenovebbc2011bd.pdf
http://www.energivie.fr/medias/actualites/edf/fichejerenovebbc2011bd.pdf


 
13 

Contacts 
 
 
 
 
ADEME, Energivie et Espaces Info Energie .................................................. 14 
 
PIG Rénov’Habitat 67 .................................................................................. 15 
 
ADIL du Bas-Rhin ......................................................................................... 17 
 
CAUE ............................................................................................................ 18 
 
Collectivités du Pays Bruche Mossig Piémont ............................................. 19 



 
14 

 
ADEME, Energivie et Espaces info énergie 

 
Depuis 1998, l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie 
(ADEME) et la Région Alsace œuvrent de concert pour en développer 
l’utilisation et inciter les Alsaciens à économiser l’énergie et recourir aux 
énergies renouvelables.  
 
Le Programme énergivie a permis de mettre en place un réseau de 8 chaque 
Espaces Info-Energie (EIE) en Alsace où des spécialistes vous informent et vous 
conseillent sur toutes les questions relatives à l'efficacité énergétique et au 
changement climatique : quels sont les gestes simples à effectuer ? Quel type 
d'équipement choisir ? Quelles sont les aides financières accordées ? etc.  
 
 
L’ADEME et Energivie éditent de nombreuses plaquettes et guides 
d’information à destination des particuliers en matière de gestion de l’énergie. 
Elle contribue aussi par des aides financières sous forme de subventions. 
 
Coordonnées et contact :  
 
Espaces info Energie 
 

1 numéro vert : 

0 800 60 60 44 
 

(du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 14 à 18h) 
{ƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜǎ 9L9 ŘΩ!ƭǎŀŎŜ : http://www.infoenergie.org/accueil-alsace.html 
 

ADEME 
8 rue Adolphe Seyboth 
67000  STRASBOURG 
Téléphone : 03 88 15 46 46 
Fax : 03 88 15 46 47 
 
Courriel : ademe.alsace@ademe.fr 
 

Sites internet 
ADEME : http://www.ademe.fr/alsace 
 
Site pour les particuliers: 
http://ecocitoyens.ademe.fr/ 
 
Energivie : www.energivie.fr 
 

 

http://www.infoenergie.org/accueil-alsace.html
http://www.ademe.fr/alsace
http://ecocitoyens.ademe.fr/
http://www.energivie.fr/


 
15 

PIG Rénov’Habitat 67 
 
Le Conseil Général du Bas-Rhin a décidé de lancer un programme ambitieux de 
réhabilitation de logements du parc privé, baptisé Rénov'Habitat 67, et dont 
l'objectif est d'accompagner financièrement et techniquement les 
propriétaires qui engagent des travaux de rénovation thermique de leur 
logement de plus de 15 ans. 
 
Les travaux visés par Rénov'Habitat 67 sont plus particulièrement les travaux 
rapides à réaliser et qui permettent de baisser spectaculairement la facture de 
chauffage, surtout si le logement est un bien mal isolé construit avant 1975 : 
isolation des combles, remplacement d'une chaudière ancienne, isolation des 
murs... L'amortissement de ces travaux se fait en général en 5 ans, voire moins 
pour les travaux les plus rentables. 
 
Quelles conditions ? 
 

 propriétaires qui occupent leur logement comme habitation principale 
pendant au moins 6 ans après la fin des travaux 

 Possibilité d’avance de fonds pour réaliser les travaux 

 Travaux pris en charge par des professionnels du bâtiment, pour un 
montant supérieur à 1 500 €. Ces travaux ne doivent pas avoir 
commencé à la date de dépôt du dossier de subvention et doivent 
débuter dans l'année qui suit la demande de subvention. 

 
Les permanences sont assurées par les bureaux d’études sans prise de rendez-
vous préalable par les propriétaires. 
 
Sur le territoire du Pays Bruche Mossig Piémont, plusieurs permanences sont 
assurées (voir page suivante). 
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Territoire de la Maison du Conseil Général de Molsheim :  
 
Contacter : ARIM Alsace, Mme Rung : crung@domial.fr ou 03.88.10.25.64 ou 
vous présenter à la permanence sans rendez-vous :  
 
Communauté de communes de la 
Porte du Vignoble 

1er vendredi de 14h à 15h30 mois 
impair en mairie de Marlenheim 

Communauté de communes des 
Coteaux de la Mossig: 

1er jeudi mois impair 16h à 17h30 en 
mairie de Wasselonne 

Communauté de communes de 
Molsheim-Mutzig: 

2ème mercredi mois pair de 16h à 
17h30 à la Communauté de 
communes à Molsheim 

Communauté de communes de 
Rosheim 

3ème mercredi mois pair de 16h à 
17h30 à la Communauté de 
communes à Rosheim 

 
Cliquez ici : http://www.bas-rhin.fr/developper-le-territoire/habiter-dans-le-67/aides-et-

informations-pour-les-particuliers-renover-son-logement  
 
 
Territoire de la Maison du Conseil Général de Sélestat 
 
Contacter : Urbam Conseil M. Valence : opah@urbam.fr ou 03.29.64.45.19 ou 
vous présenter à la permanence sans rendez-vous. 
 
Permanences à la communauté de communes : téléphonez à Urbam ou 
cliquez ici : http://www.bas-rhin.fr/developper-le-territoire/habiter-dans-le-67/aides-et-

informations-pour-les-particuliers-renover-son-logement  

 

http://www.bas-rhin.fr/developper-le-territoire/habiter-dans-le-67/aides-et-informations-pour-les-particuliers-renover-son-logement
http://www.bas-rhin.fr/developper-le-territoire/habiter-dans-le-67/aides-et-informations-pour-les-particuliers-renover-son-logement
http://www.bas-rhin.fr/developper-le-territoire/habiter-dans-le-67/aides-et-informations-pour-les-particuliers-renover-son-logement
http://www.bas-rhin.fr/developper-le-territoire/habiter-dans-le-67/aides-et-informations-pour-les-particuliers-renover-son-logement
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ADIL du Bas-Rhin 
 
Mission :  
 
Les ADIL (Agences départementales pour l’information sur le logement) sont 
des centres d’information sur l’habitat. Elles forment un réseau agréé par le 
ministère chargé du logement. Elles mettent à la disposition du public un 
service d’information gratuit, complet et compétent sur tout ce qui touche au 
logement : elles peuvent vous apporter un conseil juridique, financier ou fiscal, 
vous orienter vers les organismes appropriés… 
 
L’ADIL peut notamment vous informer sur :  
 

 Plan de financement : subventions, prêts et avantages fiscaux 

 Aide juridique 

 Réglementation sur la qualité de l’habitat et entre autre maîtrise de 
l’énergie 

 
Coordonnées et contact :  
 
5, rue Hannong 
67000 STRASBOURG cedex 
Téléphone : 03 88 21 07 06 
Courriel : adil.67@wanadoo.fr 
Site internet : http://www.adil67.org 
 
Heures d’ouverture au siège et sur le territoire du Pays Bruche Mossig 
Piémont :  
 

STRASBOURG 

lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 
vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13H30 à 16h30 
Consultations sur rendez-vous et par téléphone, sauf le 
mercredi matin 

MOLSHEIM - 
Permanence en 
mairie 

les 1er et 3ème lundis du mois de 9h00 à 12h00 

SCHIRMECK - 
Permanence en 
mairie 

le 1er mercredi du mois de 9h30 à 12h00 

http://www.adil67.org/
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CAUE 
 
Le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement du Bas-Rhin 
(CAUE 67) a pour mission de donner des conseils gratuits pour les particuliers 
qui envisagent de construire ou rénover leurs logements, des études et 
conseils aux collectivités locales et aux élus pour tous projets d'équipements et 
d'aménagements publics.  
 
Il est également un lieu d'expositions, de conférences et de documentation 
pour la promotion et l'amélioration de notre cadre de vie. 
 
Coordonnées et contact :  
 
5, rue Hannong 
67000 STRASBOURG 
 
Téléphone : 03 88 15 02 30 
Fax : 03 88 21 02 75 
 
Courriel : info@caue67.com 
Site internet : www.caue67.com 
 
Interventions dans toutes les communes du Bas-Rhin sur rendez-vous. 
Texte de présentation du CAUE 
 
Site internet : http://www.caue67.com 
 
Heures d’ouverture :  
 

STRASBOURG 

Heures de réception, du lundi au vendredi : 8h15 – 12h00 et 
14h00 – 18h00 
 
Heures d'ouverture du centre de documentation : 
 
lundi, mardi jeudi : 8h30 à 12h et 14h à 18h 
vendredi : 8h30 à 12 h 
Fermé le mercredi 

 

http://www.caue67.com/
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Collectivités du Pays Bruche Mossig Piémont  
 
Contactez votre commune et votre communauté de communes pour savoir si 
des aides aux particuliers sont possibles. 
 
A ce jour (30/09/2010), les collectivités suivantes ont un programme d’aides :  
 
Communauté de communes de la Haute Bruche 
 
Une permanence est assurée les mercredis matin de 10 à 12 h (1er étage) par 
le Bureau d'Etudes ARIM Alsace - DOMIAL, (Madame Caroline RUNG). 
 
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter la 
Communauté de Communes de la Haute-Bruche, par téléphone au 
03.88.97.86.20 ou par mail. contact@hautebruche.com ou l'ARIM Alsace-
DOMIAL au 03.88.10.25.25 ou par mail : crung@domial.fr 
 
http://www.hautebruche.com/ 
 
Communauté de communes du Pays de Ste-Odile 
 
Aide complémentaire fixée à 10% du montant des travaux subventionnables en 
faveur des propriétaires privés s’engageant dans le dispositif Rénov’Habitat. 
 
Grâce à cette participation de la Communauté de Commune, les aides de 
l’A.N.A.H. et du Conseil Général seront elles-mêmes majorées de 5%. 
 
 
Pour plus d’informations ou demande de dossier, contactez dès maintenant 
Urbam CONSEIL : 
Tél. : 03.29.64.45.19 – opah@urbam.fr 
5, rue du Thiers – BP 450 / 88 011 EPINAL CEDEX 
Monsieur Frédéric VALENCE 

http://www.hautebruche.com/
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